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Je retrouve le plaisir de communiquer avec vous au travers de ce nouveau bulletin

communal après la période hivernale et je vous souhaite une belle année déjà bien

entamée.

Il aura fallu attendre près de trois ans, soit à mi-mandat pour se voir enfin confirmer que la

subvention départementale tant attendue est acquise. Elle permettra d’assurer le

financement du programme phare de la municipalité qui me tient tellement à cœur, c’est

l’aménagement et la restauration des rues communales qui je le rappelle sont la rue de

Guisberg et l’annexe de Guisberg, les deux rues de Lambach, plusieurs petits tronçons de

voirie ainsi que le renforcement du réseau de l’eau potable rue de Guisberg (Dreispitz-

Breitengraben).

350.000 € de subvention départementale et 20.000 € de subvention régionale permettront

d’envisager le financement de ces travaux évalué à près de 900.000 € HT. Ce projet

nécessitera inévitablement le recours à l’emprunt, imposera aussi une stratégie d’économie

importante sur plusieurs années au niveau des dépenses de fonctionnement, surtout pour

les dépenses facultatives, afin de disposer des ressources nécessaires au remboursement

de l’emprunt.

Les travaux de mise aux normes des vestiaires de football ont débuté voici plusieurs

semaines et je suis très heureux que ce chantier ait pu être concrétisé, ce d’autant plus que

le bâtiment sera agrandi pour permettre l’aménagement d’un espace de convivialité dont le

financement, outre les subventions acquises, est aussi assuré par les deux clubs de

football (Vétérans et SFE). Je les en remercie car chacun de leurs membres s’implique

personnellement dans ce projet. Félicitations.

Durant la période hivernale les ouvriers communaux ont œuvré dans les vestiaires et les

toilettes de la salle polyvalente qui, après 20 ans de fonctionnement, étaient dans un état

de vétusté très avancé. Les portes intérieures ont été remplacées, les murs ont été

recouverts de carrelage et les plafonds restaurés. Je remercie l’équipe des ouvriers pour le

magnifique résultat. Ces locaux sont aujourd’hui accueillants pour les visiteurs et

fonctionnels pour les sportifs.

Au plan de la sécurité routière je voudrais insister sur le fait que le stationnement de

véhicules sur le trottoir, à fortiori lorsqu’il est prolongé, constitue un risque d’accident

évident pour le passage des piétons, landaus etc.. Je réitère ma sollicitation auprès des

propriétaires et locataires afin qu’ils rangent leurs voitures sur le domaine privé. Que ces

automobilistes ne se sentent pas frustrés lorsqu’ils reçoivent un avertissement qui relève

plutôt du conseil.

J’attire également l’attention sur les arbres et végétation qui bordent les voiries et qui

dépassent parfois la limite du domaine privé. Cette situation constitue un danger et un

risque d’accident : manque de visibilité, chute de branches sur la voirie, rupture de câbles

aériens qui passent au travers les branchages. Je sollicite fermement les propriétaires pour

qu’ils réalisent des travaux d’élagage et/ou d’abattage de ces arbres dangereux car en cas

d’accident leur responsabilité est directement engagée. La municipalité lancera

prochainement auprès des propriétaires de terrains riverains de la Rue de la Chapelle Ste

Vérène une information et une action quant à l’abattage des arbres dont les branches

surplombent la route communale.

Mesdames, Messieurs, chers habitants 

d’Enchenberg,



Dans le même ordre d’idée la municipalité réfléchit au devenir des arbres qui bordent la rue de la

Chapelle dans la descente car actuellement la route qui souffre de l’humidité s’est dégradée très

rapidement. Dans la perspective de la réfection de cette route il faut absolument garantir sa

pérennité par l’assèchement de son revêtement au macadam.

D’abord en 2018, puis en 2019, les Communes de HANGARD et d’ENCHENBERG

commémoreront le 50ème anniversaire de leur jumelage. Pour nos amis européens et allemands

cette fête sera organisée à Hangard le samedi 30 juin 2018. Pour Enchenberg ce sera en 2019.

Sur ce thème, je tiens à remercier les membres du comité de jumelage présidé par Mme Rose-

Marie MAGIERSKI. Ce comité a été officiellement créé le vendredi 10 février 2017 sous la forme

d’une association indépendante mais pourtant étroitement liée et à la Commune et à

l’interassociation par une convention.

Je tiens à remercier M. Franck BRAGIGAND, artiste en résidence, mandaté par la Communauté

de communes du Pays de Bitche, qui est en train de réaliser un très beau projet de remise en

peinture des façades à l’école maternelle en collaboration avec les scolaires.

Le concours communal des maisons fleuries 2017 va connaître quelques aménagements

innovants, notamment quant aux modalités de sélection et de classement. J’invite les personnes

intéressées à venir s’inscrire en Mairie avant le 15 juin 2017. De plus, cette année le jury a choisi

d’adjoindre un thème au concours : LA BROUETTE. Je suis curieux de voir « fleurir » les

brouettes sous toutes leurs formes dans les cours et jardins.

Pour les enfants, la municipalité organisera à nouveau un centre aéré cet été et c’est l’Association

Loisirs Jeunesse qui animera ce projet.

Je profite de ce bulletin pour vous remercier toutes et tous, les bénévoles, qui s’investissent pour

la chose publique et notamment les membres des associations qui font vivre le village à tout point

de vue : manifestations, fêtes, animations ; mais également les personnes qui travaillent

gracieusement pour le compte de la commune au travers différents chantiers : travaux à la

chapelle Sainte Vérène, à l’église St Pierre, au jardin des fleurs etc.

Nous avons beaucoup de chance à Enchenberg de pouvoir compter sur ces personnes

dynamiques qui s’engagent dans l’ombre pour le bien des habitants. Un grand merci. Je souhaite

évidemment que de nouveaux adeptes puissent rejoindre leurs rangs afin de garantir la pérennité

du patrimoine vivant de notre beau village.

Mon ex-adjointe, Madame Micheline HECKEL, a souhaité pour des raisons personnelles mettre

fin à sa fonction d’adjointe mais reste cependant conseillère municipale engagée. Je tiens à la

remercier pour toute son aide auprès de la municipalité et des associations. Monsieur Philippe

LANG, conseiller municipal est désormais le 2ème représentant de notre commune avec Mme

Véronique WITTMANN auprès de la Communauté de Communes du Pays de Bitche suite à ma

propre démission à ce poste depuis la fusion des deux intercommunalités (BITCHE et

ROHRBACH-LES-BITCHE) en raison de mon incompatibilité professionnelle avec le mandat de

conseiller communautaire.

Cette année est une année riche pour la démocratie, aussi profitez-en et usez de votre devoir

civique pour voter aux présidentielles les 23 avril et 7 mai ainsi qu’aux législatives qui auront lieu

les 11 et 18 juin 2017.

Mes chers concitoyens et concitoyennes, je vous souhaite un beau printemps, un bon

rétablissement pour les personnes souffrantes et de belles perspectives à tous pour cette année.

Votre Maire, Bernard FATH











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi  de 17h à 19h  
 M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI : 

 

 
Mercredi Samedi 

Du 1er avril 2017 
au 

28 octobre 2017 
 14h à 18h 

Du 3 juin 2017 
Au 30 septembre 

2017 
17h à 19h 14h à 18h 

Seuls les dépôts de matériaux inertes sont acceptés. 
 

La clé ne sera plus remise aux 
administrés en dehors des heures 

d’ouverture. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE 
ROHRBACH LES BITCHE : 

Présenter impérativement la carte Sydème 
 
Lundi  fermée      - 13h à 17h 
Mardi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Mercredi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Jeudi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Vendredi 10h à 12h  -  14h à 17h 
Samedi     9h à 12h  -  14h à 17h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la veille. 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à l’atelier 
municipal situé en face du foyer d’accueil médicalisé Fleur 
de Vie. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES et VETEMENTS: 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

Lundi  8h30 - 11h 
Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 
Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

CCoonnttaaccttss 
MMaaiirriiee  ––  2255  rruuee  CCeennttrraallee  5577441155  EENNCCHHEENNBBEERRGG 

TTééll..  0033..8877..9966..3388..7788  FFaaxx::  0033..8877..9966..3355..5577 
Courriel: mairie.enchenberg@orange.fr  

Site: www.enchenberg.fr 

Dimanche 23 avril et 7 mai 2017 

1er  et 2ème tour des élections présidentielles. 

Bureau de vote ouvert de 8h à 19h. Présentation d’une 
pièce d’identité obligatoire. 

Lundi 1er mai 2017 
Pèlerinage et messe en plein air sur le site de la 
Chapelle Ste Vérène organisés par l’Association de 
sauvegarde de la Chapelle. Buvette et restauration sur 
place. 

Jeudi 25 mai 2017 
Soirée pizzas-Flamms à la salle polyvalente 
d’Enchenberg organisée par l’Amicale des Sapeurs- 
pompiers Enchenberg-Montbronn.  

Dimanche 11 et 18 juin 2017 
1er et 2ème tour des élections législatives. 577 députés 
sont à renouveler. 
Présentation d’une pièce d’identité obligatoire. 

Samedi 17 juin 2017 à partir de 16h 
Exposition nocturne des artisans et marché aux puces 
organisés par le Foyer d’accueil médicalisé Fleur de vie 
sur leur site. 

Jeudi 21 juin 2017 
Fête de la musique à la salle polyvalente organisée par 

l’association Ailes de couleurs d’Enchenberg.  

Vendredi 5 mai 2017 
Distribution de sacs de tri par le Sydème de 13h30 à 19h 
à la salle polyvalente.  

Jeudi 13 juillet 2017 
Fête du 14 juillet avec tir du feu d’artifice et distribution 
de friandises aux enfants de moins de 14 ans à la salle 

polyvalente.  

Dimanche 14 mai 2017 à partir de 15h 
Thé dansant avec Alpen Mélodie organisé par le Football 

club d’Enchenberg à la salle polyvalente.  

Samedi 6 mai 2017  
Dans l’après-midi, challenge ping-pong des jeunes 
organisé par l’association Pingaptitred à la salle 
polyvalente  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
   23 octobre   BECK Isaac 
 

 
 

  
 
      
 

                            4 juin      BUCHHOLZER Jérémie et FATH Marie-Julie  
                                2 juillet        LAUBACHER Matthieu et BURGUN Laura   

6 août        HABERKORN Régis et ZIMMERMANN Elodie 

 
 
 
 
 

L’adjointe 
Mme WITTMANN 

Véronique a célébré 
en date du 6 août 2016      

le mariage civil de 
 

Régis                
HABERKORN 

 
 

               Elodie 
ZIMMERMANN 

 

 

 

 

 

…Toutes nos félicitations aux jeunes époux 



Jules SCHOENHENTZ  
né le 25 janvier 2016 

Fils de Raphaël  
SCHOENHENTZ et  
Stéphanie HUBER 

Ilan WEISSENBACHER  
né le 27 janvier 2016 

Fils de Jérôme WEISSENBACHER  
et Sylvie FABER 

Tony SCHMITT  
né le 13 février 2016 

Fils de Willy 
SCHMITT et 

Natacha BARTZ 

Quentin SAHLING 
 né le 11 avril 2016 

Fils de Cédric SAHLING 
 et ANTHONY Stéphanie 

Alexandre OSWALD 
Né le 23 avril 2016 

Fils de Jean-François OSWALD 
Et Marina FELLRATH 

Yëlann ACKER BAUER 
Né le 11 avril 2016 

Fils de Nicolas ACKER 
Et Thérèse BAUER 

Ezio JULLIEN JAFFRES  
Né le 24 avril 2016 

Fils de Anthony JULLIEN 
Et Anne JAFFRES 

Téo GEORGEL 
Né le 14 novembre à Enchenberg 

Fils de Matthieu GEORGEL  
et Sandra MULLER 

Lana WEYANT  
née le 22 janvier 2016 

Fille de Jonathan WEYANT  

et de Liying ZHANG 

 

Mathilde WEYANT 
née le 08 mars 2016 

Fille de Jéremy WEYANT 
Et Mélanie NEU 

Adèle OSWALD 
née le 31 mars 2016 

Fille de Guillaume OSWALD 

Et Claudia HELMER 

Charlotte KOLLAR 
née le 19 avril 2016 

Fille de Stéphanie SAPIN 
Erine ZIMMERT 

née le 19 juin 2016 
Fille de Mickaël ZIMMERT 

Et de Laetitia FROMHOLTZ 

Mia COLOMBO 
née le 24 août 2016 

Fille de Cyrille COLOMBO  

Et de Shanone GEOFFROY 

Julie KRAMER 
née le 09 octobre 2016 

Fille de Benjamin KRAMER 

Et de Sophie SCHNEIDER 

Léonie EICH 
née le 06 décembre 2016 

Fille de Sylvain EICH 

Et de Aline SCHAEFER 



   ARPS Gisèla épouse ANDREAS le 29 décembre 2015 à Haguenau (63 ans) 

   FATH Edmond le 16 janvier 2016 à Sarreguemines (82 ans) 

   HUBER Marie veuve DEHLINGER le 21 janvier 2016 à Ingwiller (90 ans) 

   WITTMANN Gaston le 21 janvier 2016 à Forbach (77 ans) 

   SCHMITT Marc le 08 mars 2016 à Haguenau (53 ans) 

   LANG Joséphine le 02 avril 2016 à Bitche (96 ans)   

   WEISSENBACHER Guy le 02 avril 2016 à Bitche (77 ans) 

   MARTINE Michel le 08 avril 2016 à Enchenberg (73 ans) 

   SCHAMPION Marie veuve FERSTLER le 11 mai 2016 à Bitche (88 ans) 

   BENTZ Jeannette veuve SCHNEIDER le 17 mai 2016 à Ingwiller (72 ans) 

   MEHLINGER Nicolas le 27 juin 2016 à Strasbourg (81 ans) 

   WEISSENBACHER Marie Yvonne  épouse MAUS le 19 juillet 2016 à  

       Sarreguemines (69 ans) 

   JOHANN Anne épouse BLEICHNER le 18 août 2016 à Sarreguemines (58 ans) 

   VOGEL Françoise veuve LAUBACHER le 04 octobre 2016 à Enchenberg (92 ans) 

   OSWALD Marie veuve SCHILT le 10 octobre 2016 à Enchenberg (86 ans) 

   STENGER Paul le 18 novembre 2016 à Strasbourg (59 ans) 

   SCHWARTZ Martial le 18 avril 2016 à Woelfling (51 ans) 

 aux familles des défunts, la municipalité d’Enchenberg présente sa profonde sympathie … 

AUBERGE SAINTE VERENE 

Plat du jour du lundi au samedi à midi 

 Carte et menus dimanche midi 

Carte, pizzas et tartes flambées  

vendredi soir 

 
LIVRAISON REPAS  

A DOMICILE 
 

Fermée le mardi à partir de 15h  

Et le mercredi toute la journée 

1, Rue Centrale 57415 ENCHENBERG 

 03 87 96 43 68 

aubergesainteverene@orange.fr 



  

N’oubliez pas les deux grands rendez-vous électoraux de cette année:  
L’élection présidentielle, les dimanches 23 avril et 7 mai, suivie des élec-
tions législatives, les dimanches 11 et 18 juin.  
Pour voter, vous devez être inscrit sur les listes électorales de votre com-
mune, vous présenter au bureau indiqué sur votre carte l’électeur muni 
d’une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire…).  
 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer pour l’un de ces scrutins, pensez à 
faire une procuration au commissariat, à la gendarmerie ou au tribunal 
d’instance. La personne à qui vous donnez votre procuration doit remplir 
deux conditions: être inscrit dans la même commune et ne pas avoir reçu 
d’autre procuration. 

L’autorisation de sortie de territoire d’un mineur non accompagné par un 
titulaire de l’autorité parentale a été rétablie à partir du 15 janvier 2017.  
Pour établir cette autorisation, il n’est pas nécessaire de se déplacer en 
mairie ou dans un service de l’Etat. Le formulaire CERFA N° 15646*01 
d’autorisation de sortie de territoire est accessible sur www.service-
public.fr 
Dans le cadre d’un voyage à l’étranger, le mineur devra être muni: 

 de sa pièce d’identité (carte d’identité ou passeport) 

 D’une autorisation de sortie de territoire signée par un titulaire de 
l’autorité parentale 

 De la photocopie du titre d’identité du responsable légal ayant signé 
l’autorisation de sortie. 

Le formulaire est également disponible en mairie pour ceux qui le souhai-
tent. 

A partir du 28 mars prochain, votre demande de nouvelle carte d’identité 

ne sera plus établie par la mairie de votre commune mais uniquement 

dans les mairies disposant du matériel spécifique pour l’établissement 

actuel des passeports. Pour notre secteur il faudra se déplacer dans les 

stations des mairies de BITCHE, SARRALBE ou SARREGUEMINES. 

Uniquement sur RDV 

Avant de vous y rendre, il faudra se connecter sur le site  

https://ants.gouv.fr pour remplir une pré demande en ligne (carte d’iden-

tité ou passeport), en lieu et place du formulaire papier, ainsi que pour 

obtenir tous les renseignements concernant les pièces administratives à 

fournir selon votre situation. 

Coordonnées de la mairie de Bitche  03.87.96.00.13 



  

Les cartes nationales d’identité sécurisées délivrées à des personnes majeures entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, sont 

automatiquement prorogées de 5 ans. Il a été porté à la connaissance du ministère que des usagers se voient refuser l’embarquement 

à bord de vols ou de bateaux de croisière, y compris pour se rendre dans un pays ayant officiellement accepté les cartes nationales 

d’identité prorogées. 

Par conséquent, il est désormais possible de demander le renouvellement de sa carte périmée dès lors que l’usager est en mesure 

de justifier de son intention de voyager à l’étranger dans un pays acceptant la carte nationale d’identité comme document de 

voyage et à condition qu’il ne soit pas titulaire d’un passeport valide. 

La preuve de ce voyage pourra être apportée par la présentation : 

 D’un titre de transport 

 D’une réservation ou devis auprès d’une agence de voyage 

 D’un justificatif ou réservation d’hébergement 

 D’une attestation de l’employeur pour les personnes amenées à travailler à l’étranger 

 De plusieurs tickets d’achats effectués dans les pays limitrophes révélant une régularité de circulation transfrontalière. 

 

Boire un verre d’eau au robinet, un geste anodin pour 

beaucoup, mais risqué pour d’autres. Un Français sur cinq n’a pas confi-

ance dans l’eau du robinet et un sur deux consomme de l’eau en 

bouteille tous les jours, voilà le constat de M Alain Bazot, le president 

de l’UFC-Que Choisir. Pour offrir une information objective, l’association 

de consommateurs publie une carte interactive sur le sujet. Vous aurez 

une idée de la qualité de l’eau potable distribué dans votre commune et 

ses alentours. 

https://www.quechoisir.org/carte-interactive-qualité-eau-n21241/ 

M Benjamin MEHLINGER est le nouveau conseiller Info 

Energie Moselle Est depuis septembre 2016.  Son rôle est 

d’informer gratuitement tous les usagers sur les ques-

tions d’économie d’énergie ou d’amélioration énergé-

tique de leur habitat. 

Vous pouvez le contacter du lundi au vendredi  au  

 03 87 13 13 71 ou  moselleest@eie-lorraine.fr 

Des permanences mensuelles ont lieu à 

BITCHE : 2è et 4è mardi du mois de 14h à 17h à l’Hôtel 

d’Entreprise, 4 rue du Général Stuhl (à côté des locaux de 

la Communauté de Communes) 

ROHRBACH-Lès-BITCHE: 3è mardi du mois de 14h à 17 à 

la Mairie. Le Conseil Départemental de la Moselle à votre écoute. 

Si vous rencontrez une difficulté avec l’Administration départemen-

tale dans votre vie quotidienne ou professionnelle et que vos dé-

marches n’ont pas abouti, vous pouvez désormais saisir le MEDIA-

TEUR DEPARTEMENTAL. Le recours à ce dernier est gratuit.  

Vous pouvez contacter le Médiateur Mme Daniele JAGER-WEBER  

par mail: mediateur57@moselle.fr 

Par internet: www.moselle.fr rubrique médiateur départemental 

Par courrier, accompagné de tous les documents nécessaires à la 

bonne compréhension de votre demande, adressé à : 

Madame le Médiateur Départemental, 1 rue du Pont 

Moreau  

CS 11096 57036 METZ Cedex 1 

 

La prochaine distribution de sacs de tri aura lieu à la salle 

polyvalente le vendredi 5 mai de 13h30 à 19h. 

 

Pensez à déposer vos anciennes lunettes correctrices OU 

vos anciennes lunettes de soleil lors des permanences. 

Les étuis à lunettes sont acceptées également. 

Déposez vos piles et batteries usagées et recevez en 

échange un collecteur. Une fois plein, vous pourrez le 

vider lors des permanences multiflux ou en déchèterie. 



  

  

Le sénateur de la Moselle Jean-Louis MASSON a  tenu une 
permanence en mairie pour rencontrer les élus d’Enchen-
berg, le lundi 7 novembre 2016. Il a notamment proposé aux 
élus de pouvoir venir à Paris pour visiter le Sénat.  

La visite du Sénat proposée par le sénateur Jean-Louis MASSON a été 

organisée le jeudi 23 février dernier.  Après avoir visité les lieux et dé-

jeuné sur place, l’équipe municipale et les secrétaires de mairie ont pu 

assister à la séance des questions du Sénat à 15H dans le prestigieux 

hémicycle. Journée forte en émotions où chacun en 

gardera un très bon souvenir. 

 

 

Cérémonie de commémoration de l’Armistice 

en présence des élus départementaux David 

SUCK et Anne MAZUY-HARTER, de l’ancien 

président du souvenir français M SCHMITT 

Arsène et de son successeur M LIMBACH 

Alain et de la participation des enfants et en-

seignants des écoles maternelles et élémen-

taires  d’Enchenberg pour le chant de l’hymne 

national. 



  

  

Claudia SCHMITT est la nouvelle proprié-

taire-gérante de L’ETAGERE, une épice-

rie multiservice (tabac, presse, jeux, épice-

rie, cadeaux, service pressing..) qui a ou-

vert ses portes le 25 novembre dernier.  Le 

magasin est ouvert 6 jours sur 7 et pro-

pose notamment de nombreux produits 

locaux (miel, confitures, café, fromages, 

pâtes et farines, fruits et légumes, épices, 

vins, bougies et cadeaux) confectionnés 

par des artisans et petits producteurs du 

Pays de Bitche. 

Nous lui souhaitons pleine réussite dans 

cette nouvelle aventure. 

Dans le cadre du financement au titre du dispositif AMITER (Aide mosellane à l’investissement des territoires) par le Départe-

ment de la Moselle, la convention protocolaire AMITER 2015-2020 a été officiellement signée en Mairie le Jeudi 6 avril 2017 

en présence des Conseillers Départementaux du Canton, Mme Anne MAZUY-HARTER et M David SUCK. L’aide départementale 

s’élève à 350 000,-€ sur des travaux d’aménagement des voiries communales et renforcement du réseau d’eau potable au 

lieudit Dreispitz estimés à 967 583,-€HT. 



  

  

La 21ème édition du marché de 

Noël organisée par l’Inter Associa-

tion  a eu lieu le dimanche 11 dé-

cembre dernier.  Très belle mani-

festation qui a réuni une cinquan-

taine d’exposants sur l’artisanat de 

Noël mais également plusieurs 

stands de dégustation de vins 

chauds et ses verres glacés, 

d’huîtres, de croquilles d’escargots, 

de soupe aux pois et burgers mais 

également de gaufres de galettes 

de pommes de terre réalisées par 

nos amis allemands 

A l’invitation de la municipalité d’Enchenberg, la salle polyvalente, au décor magique de Noël, a accueilli 133 seniors de la com-

mune de 66 ans et plus. Les sketchs de Monique WEISSENBACHER et Céline FATH ainsi que les chants du répertoire de la chorale 

Eclipse ont animé ce repas traditionnel. 

Le pigeon-club de Sarreguemines-Bitche avait 

organisé le week-end du 14 et 15 janvier 2017 

une grande exposition nationale de pigeons à la 

salle polyvalente. Plus de 1200 pigeons sujets de 

toute races et de toutes variétés étaient venus de 

tout l’hexagone ainsi que d’Outre-Rhin. L’exposi-

tion a été rehaussée par la rencontre franco-

allemande des pigeons de couleurs ainsi que des 

pigeons Dragons. 



   

 

Pour le plus grand plaisir des enfants, l’association des pa-

rents d’élèves LA BUISSONNIERE avait organisé le carnaval 

des enfants le dimanche 5 février à la salle polyvalente. 

Pendant tout l’après-midi, dans une salle magnifiquement 

décorée d’articles de carnaval et de jolis dessins réalisés par 

les enfants des deux écoles sous la houlette de leurs maî-

tresses, les enfants étaient déchaînés par les danses que 

Gilou, le clown, animait, soit muets et béats d’admiration 

devant ses tours de magie!  

Le succès a été au rendez-vous pour ce premier carnaval 

organisé par l’association LA BUISSONNIERE. 

Dimanche 5 mars avait eu lieu à la salle polyvalente, le premier thé dansant organisé par l’association sportive française d’En-

chenberg. L’animation musicale avait été confiée à l’orchestre Alpen Mélodie qui a su captiver son public par son répertoire de 

musiques et  danses on ne peut plus variées. D’ores et déjà, un prochain thé dansant animé par le même orchestre est planifié 

le dimanche 14 MAI prochain. 



   

 

Quinze lauréats du concours communal des maisons fleuries 2016 ont été primés lors de la cérémonie de remise des diplômes 

organisée par la commune le vendredi 24 février dernier au presbytère. Il s’agit de Mmes BURGUN Marie-Louise, FATH Marie-

Louise, FATH Michèle, HENNER Clotilde, HUBER Edith, NEU Sonia,  NEU Josiane, SCHMITT Simone, SCHWARTZ Evelyne, 

TRAPPLER Christel, WEINLAND Vérène, WEISSENBACHER Léonie, M BURLETT Etienne,  M OSWALD Joseph ainsi que l’associa-

tion de sauvegarde de la Chapelle Ste Vérène représentée par son président M BICHLER Laurent. En remerciement pour leur 

engagement fleuri tout au long de l’année, le Maire Bernard FATH leur a remis un diplôme et un bon d’achat de 20€ à valoir 

chez les commerçants de la Commune. 

Un nouveau règlement du concours communal des maisons fleuries a été adopté par la commission fleu-

rissement en date du 7 mars dernier. Cette dernière a choisi LA BROUETTE comme thème de fleurisse-

ment 2017. Les inscriptions au concours sont ouvertes à toutes et à tous  jusqu’au 15 juin 2017.  

Malgré une météo très capricieuse, de nombreux marcheurs courageux ont participé à la traditionnelle marche de la St Joseph le 

dimanche 19 mars dernier organisé par l’association St Joseph.  

Une bonne soupe au pois les attendait à l’arrivée  



 

Mme GABENESCH épouse BECK Maria  

vient de fêter ses  92 printemps le  

17 janvier dernier. 

Après avoir obtenu la 1ère place en juin 2016, lors de la 

sélection régionale du Grand Est dans la catégorie 

 Jardinier Paysagiste, Lucas MEYER d’Enchenberg et 

Cédric Clauss de Duppigheim (67) ont fait équipe dans 

cette finale nationale des olympiades des métiers qui a eu 

lieu du 9 au 11 mars dernier à Bordeaux. Ils ont réalisé 

l’épreuve de vingt heures, un jardin oriental avec des me-

sures au millimètre près ainsi que des alignements vérifiés 

au laser. Leur ténacité et leur savoir-faire ont permis aux 

deux paysagistes de décrocher la médaille d’Or et leur 

place pour la finale mondiale des métiers WordSkills, qui 

se déroulera du 14 au 19 octobre 2017 à Abou Dabi, capi-

tale des Emirats Arabes Unis.  

 

Lucas MEYER 
Cédric CLAUSS 

Le 11 novembre dernier,  Bernard FATH, 

Maire de la Commune a remis en présence des élus 

départementaux David SUCK et Anne MAZUY-HARTER 

le diplôme de maire adjoint honoraire à M Antoine 

SCHIRMANN pour avoir exercé les fonctions d’adjoint 

au maire pendant 19 années sur un total de 31 années  

passées au sein du Conseil Municipal. 



   

Lundi 28 novembre 2016, sur un em-

placement à quelques pas de l’école,  

les enfants du groupe scolaire ont par-

ticipé à la plantation d’un marronnier 

d’inde de 4 mètres de haut. Lors de la 

plantation, les enfants ont aidé à re-

couvrir les racines avec de la bonne 

terre. Ils ont mis leurs messages sous 

forme de mots, dessins ou poèmes 

pour les générations futures dans une 

capsule temporelle qui a été déposée 

entre les racines du marronnier. 

A l’occasion de « La semaine de la presse » qui s’est déroulée du 20 au 

24 mars, les élèves de l’école élémentaire ont étudié et analysé la 

structure de divers supports de presse. 

Ils ont pu découvrir de nombreux journaux papier ou internet, des revues, des ma-

gazines, …. Ils ont compris la fonction des publicités omniprésentes. 

Nos apprentis journalistes , déjà opérationnels dans l’élaboration de leur journal 

scolaire, ont appris qu’il était nécessaire de bien distinguer une « info » d’une 

« intox » afin de garder toute sa crédibilité auprès de ses lecteurs. 

Parions que dorénavant, tous  feront preuve d’esprit critique quand ils utiliseront 
internet et les réseaux sociaux !  

Texte écrit par l’enseignante  

Une grande opération nettoyage de printemps a été organisée par la mairie le vendredi 7 avril dernier avec les enfants de l’école 

élémentaire en partenariat avec les ambassadeurs du service environnement de la Cté des Cnes du Pays de Bitche, Sonia Poirier 

et Steven Stein. Les enfants ont ainsi pu nettoyer avec leurs enseignants les secteurs suivants: autour des écoles, du cimetière, de 

la salle polyvalente, derrière l’église, le sentier vers la rue de la Gare. Ils ont récolté plus de 15 kgs de déchets. Pour clôturer l’opé-

ration l’Intermarché de Bitche/Lemberg les a récompensés en leur offrant une collation (pains au chocolat et boissons). 



Vie sociale : 
La socialisation est un objectif affirmé au sein du foyer d’accueil 
médicalisé « Fleur de Vie  ». 
Il est primordial, dans l’accompagnement de nos résidents, de 
maintenir et de créer du lien social. 
Les résidents apprécient ce déploiement de sorties et d’activités à 
l’extérieur. Cela leur donne le sentiment de participer à la vie de 
« tout le monde ». 
Dans cette optique, nous  proposons chaque semaine des sorties 
comme : 

    -  La cavalcade de Saverne 

    - Sortie restaurant 

    -  Au musée du chocolat 

    -  Au thé dansant des Alpen Melody 

    -  A l’équitation 

    -  Echanges avec d’autres foyers 

    -   Etc…. 

Le Foyer d’accueil médicalisé Fleur de Vie orga-
nise un marché aux puces ainsi qu’un marché 
artisanal nocturne le Samedi 17 juin 2017 à partir 
de 16h sur leur site.  

Particulier ou professionnel, si vous souhai-
tez installer un stand, il suffit de prendre 

contact avec Mme SCHNEIDER  

 03.88.89.74.63  
ou 06.42.35.05.69. 

2€ le 

mètre  
linéaire 



   

C’est à l’occasion du Nouvel An 2017 que le 5 janvier dernier,  le maire Bernard FATH et l’adjoint M Pascal  

GLASER ont été invités à la présentation des vœux de Jürgen FRIED, Oberbürgermeister du district de Neunkirchen et  M 

Rolf ALTPETER, Ortsvorsteher de Hangard. 

Jürgen FRIED 

Rolf ALTPETER 

Une nouvelle association dénommée « Comité 

de jumelage d’Enchenberg » a été créée en 

date du 10 février 2017. Son objet est de favo-

riser les relations entre les habitants de la com-

mune d’Enchenberg avec ceux de la ville de 

Hangard (Allemagne) dans tous les domaines: 

scolaire, sportif, culturel, social, économique, 

etc.. Afin de permettre une meilleure connais-

sance réciproque, elle souhaite également sen-

sibiliser les citoyens aux réalités européennes 

et la diffusion d’informations sur la construc-

tion européenne. A cette fin, elle organisera 

toutes manifestations, échanges, rencontres, 

accueils de délégations de la ville de Hangard 

utiles à la réalisation de son objet. 

Elle est composée de 15 membres au total. 

Le bureau du comité est composé des membres suivants:  

Présidente: Mme Rose-Marie MAGIERSKI 
Vice-présidents: M Bernard FATH et Mme Corine KUGEL 

Secrétaire: M Michel LEJEUNE 

Trésorier: M Christian KUGEL 



    

Mme Sylvie GOWAN, monitrice de 
l’association Shake Dance vous invite à 
venir bouger et danser avec elle à la 
salle polyvalente: 
 

Tous les mardis de 16h15 à 17h15 

cours de fitness adultes (aérobic-caf, 

danse, step) 

Tous les mardis de 17h30 à 18h30 

danses variées pour les enfants de 8 à 

13 ans. 

Tous les mercredis matins de 9h 

à10h cours de fitness adultes (aérobic-

caf, danse, step). 

 

 

Le Républicain Lorrain met à disposition des associations et des organisateurs d’évènements de loisirs, un outil leur 

permettant d’annoncer gratuitement leurs manifestations depuis le site internet du journal. Seules ces informations 

servent de base à la création de tous les suppléments spéciaux loisirs et culture à l’agenda de la semaine qui pa-

raît tous les lundis, aux informations pratiques diffusées au quotidien dans les pages locales. Spectacle, concert, conférence, exposition, 

visite, stage ou atelier, vide-greniers, randonnée, concours, salon, soirée étudiante, thé dansant, manifestation sportive, visite guidée… 

tous les évènements ouverts au grand public peuvent y figurer. Vous pouvez ainsi profiter de la diffusion gratuite de vos évènements 

sur tous leurs supports numériques (www.republicain-lorrain.fr, application mobile) et/ou papier (votre quotidien Le Républicain Lor-

rain et nos divers suppléments de loisirs). 

Les associations et organisateurs sont invités à prendre leurs dispositions pour inscrire leur établissement ou institution et l’ensemble 

des manifestations pour les mois à venir, en utilisant l’adresse suivante: http://www.republicain-lorrain.fr/loisirs/organisateurs                   

Une fois l’inscription réalisée, un email retour sera transmis avec le mot de passe et la procédure à suivre pour annoncer l’ensemble des 

manifestations. 

Sous la présidence de M THIRY Gaston et en pré-

sence de M le Maire FATH Bernard s’est déroulée 

le 8 janvier dernier l’assemblée générale du club 

canin. Pour 2017 sont prévus une journée d’initia-

tion RCI (pour la Moselle) le 10 juin 2017 ainsi 

qu’un concours RCI et FCI les 23 et 24 septembre 

2017. 



    

Le week-end du 18 au 19 mars a eu lieu à la salle polyvalente le traditionnel stage d’aiki-do du club local Sobukai. Trois experts 

en la matière, venus spécialement de Belgique sont venus transmettre leur savoir aux élèves du club et à plusieurs autres 

élèves ayant fait le déplacement de Belgique et du Luxembourg. Des cours de taiso (échauffement en japonais) suivis de cours 

d’aïkido mais également d’Iai-Do (sabre) et de Jo-Do (bâton) ont été proposés durant ces 2 jours aux participants. La pro-

chaine rencontre est prévue fin mai à Chiny en Belgique lors du stage international avec la présence de nombreux experts en 

arts martiaux qui font le déplacement des quatre coins du globe sous la direction des maîtres japonais. 

L’association des vétérans a tenu son assemblée générale le 17 mars dernier dans les locaux du club house. Elle compte à ce jour 

37 membres dont 20 actifs. Outre les rencontres sportives, les vétérans organiseront  cette année, la soirée de la Saint-Sylvestre 

et la fête du 14 juillet. Elle a participé à la soirée années 80 et participera au marché de Noël avec l’Interassociation mais aussi par 

le côté financier avec la Sportive Française d’Enchenberg à l’aménagement intérieur de l’espace de convivialité qui sera accolé 

aux nouveaux vestiaires. Membres du comité: Pascal GLASER, Président; Jérôme BOUR, Vice-Président; Patrick GAMEL, trésorier; 

Jean-Pierre FANCHON, secrétaire; Fabien BUCHHOLZER, Alain ALBRECH, Marc FODE, Georges HALL, Benoît STRASSEL, Christian 

SCHEMEL et Martin WEINLAND, assesseurs. 



    

Afin de sécuriser au maximum l’accès de la fin de voirie de l’annexe du 

Guisberg, des travaux d’abattages d’arbres ont été nécessaires. Ces tra-

vaux ont été effectués par l’entreprise Nature Ascension de Bitche pour 

un montant  de 1 320,-€HT. 

Les portes intérieures de la salle polyva-

lente avaient été installées en 1995, date 

d’utilisation effective de la salle après la 

construction du bâtiment qui avait débuté 

en 1993. Ces dernières étant très vétustes, 

c’est l’entreprise JUNG Emile et Fils de 

Rohrbach-lès-Bitche qui a remplacé au total 

17 portes intérieures pour un montant total 

HT de 5 437,-€HT. La pose du carrelage et 

l’installation d’un faux plafond par le ser-

vice technique ont également été réalisés 

dans les vestiaires de la salle. Les matériaux 

utilisés pour ces derniers travaux se sont 

élevés à la somme totale de 2 846,49€. 

 

A la suite de la procédure concernant l’intégration dans le patrimoine communal des terrains dits 
« biens sans maître » plusieurs personnes ont manifesté leur souhait d’acquérir des parcelles de terrain agricole 
appartenant à la Commune.  

La municipalité est favorable  à vendre ou à échanger certains terrains dont elle n’a pas d’utilité. Pour les deman-
deurs il s’agit principalement de terrains qui sont soit enclavés dans leur propriété ou bien qui sont directement rive-
rains avec leur propre terrain. Chaque demande d’achat de terrain sera examinée par la Commission communale 
chargée du patrimoine foncier. Aussi, hormis les demandes déjà reçues en Mairie, les personnes qui souhaitent ac-
quérir ce type de bien sont priées de se renseigner au secrétariat de la Mairie. 

 



    

Afin de remédier aux problèmes d’humidité dans le bâtiment de 

l’église, la Commune en partenariat avec le Conseil de Fabrique a 

décidé de poser un appareil EVO qui sert à assécher les murs, les 

sols et les fondations. C’est l’entreprise PEINTURES KLING de Gues-

sling-Hemering (57) qui a fourni le boîtier et installé ce dernier à 

l’église en présence de Mrs Marcel HUBER, BAUMANN Robert 

(bénévoles) et M SCHIRMANN Antoine, Président du Conseil de 

Fabrique ainsi que M le Maire FATH Bernard. 

Le boîtier est écologique, puisqu’il n’émet pas d’ondes et ne néces-

site aucun entretien. Pour fonctionner, il utilise uniquement les 

fréquences naturelles des remontées capillaires. 

Les frais d’installation et de la fourniture du boîtier s’élèvent à  
12 000 € TTC. La Fabrique de l’église participe à hauteur de 5000 €. 

Des travaux de restauration de la toiture des garages du presbytère ont dû être 

effectués dans l’urgence. En effet la charpente menaçait de s’effondrer. C’est 

l’entreprise ANTHONY et FILS DE Butten (67) qui a effectué ces travaux de réno-

vation (charpente, tuiles et gouttière) dont le coût s’est élevé à 7 946,40 € HT. 

L’ancienne camionnette du service 
technique datant de 1995 ne répon-
dait plus aux attentes de la com-
mune. Elle a été vendue au plus 
offrant à un particulier pour la 
somme de 5500,-€.  

La commune a investi dans une nou-
velle camionnette plus fonction-
nelle,  de marque Renault Trucks 
type Maxity avec deux bennes au 
prix de 45 000 €HT. 

 



    

DESIGNATION DES LOTS  

LOT 1 Gros œuvre 45 449,05 € 
SARL MULLER de  
Petit-Réderching 

LOT 2 Charpente et bois 6 814,52 € HALLER de Bitche 

LOT 3 Couverture bac 
acier 

18 959,90 € 
ANTHONY Pierre et Fils de 

Butten (67) 

LOT 4 Menuiseries ext. 
Pvc et Alu 

18 741,00 € F.M.B de Longeville les St Avold 

LOT 5 Menuiseries  
4 730,-€ 

JUNG et FILS de  
Rohrbach-lès-Bitche 

LOT 6 Electricité 9 023,57 € BH Electricité de Sarreguemines 

LOT 7 Chauffage/
plomberie/ventilation 

21 806,-€ 
SCHOENDORF et Fils  

d’Enchenberg 

LOT 8 Platrerie/  
faux plafonds 

11 059,10 € 
HEHN Frères de  

Grosbliederstroff 

LOT 9 Chapes et  
carrelages 

16 623,28 € Carrelages Windstein de Bitche 

LOT 10 Peintures 9 329,30 € 
Peintures HORNBERGER de 

Goetzenbruck 

TOTAL 162 535,72 €  

L’ouverture des plis reçus lors de 

la consultation d’entreprises selon 

la procédure adaptée avec mise 

en concurrence pour les travaux 

de réhabilitation des vestiaires du 

football a eu lieu en mairie le 29 

décembre dernier. Ces travaux 

suivis par l’architecte Pascal STIE-

BERT de Sarreguemines ont dé-

marré le 10 février dernier. La 

durée totale du chantier est pré-

vue sur 6 mois. Plan des façades  

SUBVENTIONS  Montant 

Ligue Lorraine du Football 20 000,-€ 

District mosellan du foot 5 500,-€ 

ETAT DETR 45 000,-€ 

SFE et Vétérans 40 000,-€ 

TOTAL 110 500,-€ 

 L’entreprise Depollaction 

de Creutzwald est char-

gée de retirer la toiture 

constituée de plaques 

ondulées en fibrociment 

contenant de l’amiante. 

Ces travaux sont intégrés 

dans le lot 1 Gros œuvre 

attribué à l’entreprise 

SARL MULLER de Petit-

Réderching. 

Travaux d’extension pour une salle de convivialité. 



   

Demande de subvention AMITER 
Dans le cadre du projet d’aménagement des voiries commu-
nales, un dossier de subvention est déposé au titre du dipositif 
AMITER pour les trois projets suivants: 

 voirie d’interconnexion d’Enchenberg vers Guisberg 
avec le renforcement de la conduite d’eau potable au 
lieudit Dreispitz 

  la voirie d’interconnexion d’Enchenberg à Lambach par 
le plateau du Frauenholtz  

 La voirie d’interconnexion d’Enchenberg à Lambach par 
la vallée Ste Vérène. 

Acquisition d’une parcelle 
Le Conseil Municipal a décidé de l’acquisition d’une partie de 
parcelle de terrain située au début de la Rue du Cimetière afin 
de pouvoir aménager à terme la voirie à un endroit particuliè-
rement étroit. Le prix de vente a été négocié à la somme de  
4 000,-€. 
Frais de cérémonie  
Les frais de cérémonie à l’occasion de la fête de départ de l’an-
cien curé, l’abbé Sarritzu d’un montant de 2078,64€ seront 
répartis entre les différentes communes composant la Commu-
nauté de paroisses St Laurent. 
Acceptation d’indemnité d’assurance 
Le Conseil Municipal a accepté l’indemnité d’une valeur de 
1000 € versée par l’assurance dans le cadre du règlement du 
sinistre concernant le grillage endommagé du calvaire situé 
Rue de Lemberg. 
Conseiller communautaire 
Dans le cadre du projet de fusion des deux intercommunalités 
(Bitche et Rohrbach) à partir du 1er janvier 2017, le Maire pour 
des raisons d’incompatibilité professionnelle ne pourra plus 
siéger en tant que conseiller communautaire et devra démis-
sionner de son poste. Les dispositions réglementaires pré-
voient dans ce cas que le poste soit pourvu par le suivant de la 
liste des candidats communautaires présentés aux dernières 
élections municipales. M Philippe LANG, conseiller municipal, 
est ainsi appelé à siéger au conseil communautaire de la nou-
velle Cté de Communes du Pays de Bitche avec Mme Véro-
nique WITTMANN qui est déjà déléguée au conseil communau-
taire.  
Réaménagement de  la cuisine de la salle polyvalente. 
Le Conseil Municipal a adopté le projet de réaménagement de 
la cuisine de la salle polyvalente pour un volume de travaux 
d’environ 45.400 €. Ces travaux concernent essentiellement 
l’agrandissement et la mise aux normes de la cuisine. Pour ce 
projet il a été  déposé une demande de subvention à l’Etat 
dans le cadre de la DETR pour 2017 mais également une sub-
vention parlementaire pour un projet d’acquisition de matériel 
de cuisine estimé à 17 369,-€. 
Bâtiment des écoles 
Le Conseil Municipal a validé la palette des couleurs proposées 
par les élèves de CM2 et  par l’artiste Franck BRAGIGAND, 
mandaté par la Communauté de Communes,  pour embellir le 
préau et la façade de l’école maternelle. Ces façades  retrouve-
ront ainsi une nouvelle jeunesse. 

 

 
Remboursement de frais à particuliers pour des achats et travaux 
réalisés pour le compte de la Commune. Le Conseil Municipal a déci-
dé de rembourser à plusieurs particuliers des frais d’intérêt commu-
nal pour une somme globale de 242,47 €. (Trousse de secours, verres 
de cérémonie pour la salle polyvalente, licences des logiciels de sau-
vegarde à la Mairie. 
Suite à l’annonce parue dans le bulletin en 2015, le particulier en 
charge du déboisement le long de la route menant à la Felsemühle a 
souhaité, suite à un surplus de travaux, une prise en charge finan-
cière en plus du bois à titre gracieux. Le Conseil Municipal par 10 voix 
pour et 4 contre a décidé de lui octroyer la somme de 1320,-€ TTC. 
Divers 
Le Conseil Municipal a accordé une subvention de 150 € au profit de 
la Chorale ECLIPSE  de Rahling pour l’animation de la fête de Noël 
des seniors du 18 décembre 2016. 
Il a également complété le tarif concernant la refacturation de vais-
selle et mobilier endommagés lors des locations de la salle polyva-
lente. 
Il a accepté une indemnité d’assurance  pour 3.179 € concernant  le 
remplacement d’un candélabre endommagé sur la place de l’église 
suite à sinistre.  Il a également accepté un don de 50 € versé par un 
particulier. 
Horaires et aménagement du temps scolaire 
Le Conseil Municipal suite à la consultation des parents d’élèves et 
des enseignants  a décidé de maintenir les horaires actuels du temps 
scolaire qui sont les suivants : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 
11h30 et de 13h15 à 15h15 et le mercredi de 8h à 10h. 
Centre aéré 2017 
Il  a décidé d’organiser pour la saison estivale 2017 un centre aéré 
ouvert aux enfants dès l’âge de 3 ans durant la période du 7 au 18 
août 2017. L’association  Loisirs Jeunesse de ROHRBACH LES BITCHE  
a été chargée de gérer ce centre aéré. 
Comité de jumelage  
Suite à la création du comité de jumelage ENCHENBERG-HANGARD 
conduite sous la présidence de Mme Rose-Marie MAGIERSKI, le Con-
seil Municipal a autorisé le Maire à signer la convention de jumelage 
qui va régir les liens juridiques entre la Commune et ce comité. Il a 
également décidé d’octroyer une subvention de 1.000 € pour per-
mettre le lancement de cette nouvelle association  mais également   
pour financer les frais de publicité inhérents  au dépôt des statuts au 
tribunal. 
Lotissement les Marguerites 
Un terrain à bâtir d’une surface de 16,95 ares  a été vendu au lotisse-
ment Les Marguerites au prix TTC de 67.122 €.Le Conseil Municipal  a 
décidé de modifier légèrement le règlement de ce lotissement en ce 
qui concerne l’implantation des maisons sur quatre  parcelles qui 
disposent d’une  largeur de façade à la rue très étroite. Pour ces 
quatre parcelles le conseil municipal a décidé que  le recul des mai-
sons pourra se faire entre  5 et 15 mètres à partir de la voirie au lieu 
de 5 à 10 mètres. En effet, les possibilités d’implantation des maisons 
sur ces quatre parcelles sont rendues très difficiles ce qui pénalise 
leur vente. Réglementairement les propriétaires ayant déjà acquis  
un terrain à bâtir dans ce lotissement seront consultés quant à cette 
modification. 
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